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202 2  DFA  77  Budget  Ville  de  Paris  – Régisseur s  – Demande s  en  décha rge  de  res -
ponsabili té  ou  en  remise  gracieuse

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Des  déficits  de  caisse  ont  été  consta t é s  au  sein  de  la  régie  de  recet t es  et  d’avances
des  Cours  d’Adultes  de  Paris  (DASCO),  de  la  régie  de  recet te s  des  Fourriè r e s
(DVD),  de  la  régie  Générale  de  Paris  (DFA)  de  la  régie  de  recet t e s  Facil’Familles
(DFPE)  et  de  la  régie  de  recet t es  des  Établissem e n t s  Sportifs  et  Balnéai res  Munici -
paux  (DJS).

Lorsqu’un  déficit  est  consta t é ,  la  respons a bili té  pécuniai re  du  régisseu r  est  mise
en  jeu  par  l’émission  d’un  ordre  de  verseme n t  au  cours  de  la  procédu r e  amiable
prévue  par  le  décre t  n°  2008- 227  du
5  mars  2008  relatif  à  la  respons abili té  personnelle  et  pécuniai re  des  régisseu r s .

En  l’espèce ,  ainsi  que  le  perme t t e n t  les  dispositions  de  ce  décre t ,  les  régisseu r s
concerné s  ont  sollicité  une  décharg e  de  respons a bili té  auprès  du  Minist re  en
charge  du  budge t .  Ils  ont  égaleme n t  formulé,  dans  l’hypothès e  où  la  décha rge  de
respons a bili té  ne  leur  serai t  pas  accordée ,  une  demande  de  remise  gracieuse  de  la
somme  portée  à  leur  charge .

Pour  mémoire,  le  Ministre  en  charge  du  budge t  statue  sur  les  requê te s  en  dé -
charge  de  respons abili té  des  régisseu r s  après  avis  du  Conseil  de  Paris  et  du  comp -
table  public  et  ne  rend  de  décision  favorable  que  si  la  cause  du  déficit  relève  de
circons ta nce s  de  force  majeure .  Si  tel  n’est  pas  le  cas,  il peut  toutefois  accorde r  la
remise  gracieuse ,  en  tout  ou  partie,  des  sommes  laissées  à  la  charge  des  régis -
seurs  ou  manda t a i r e s  suppléan t s .  

Au  cas  présen t ,  les  déficits  ont  été  consta t é s  par  les  régisseu r s , en  place  au  mo -
ment  des  faits,  comme  suit.  

Pour  la  Régie  des  Cours  d’Adult e s  de  Paris  (DASCO)   



Déficit  d’un  montan t  de  3  520€  (trois  mille  cinq  cent  vingt  euros)  consta t é  le  06
mai  2022  et  déclaré  le  30  juin  2022,  faisant  suite  à  un  vol  sans  effrac tion  à  l’école
VICQ  d’AZIR,  75010  Paris,  correspond a n t  au  règlemen t  des  inscriptions  des  cours
d’adultes  du  2ème  semes t r e  2021/2022,  par  chèques  et  en  numérai r e .

Pour  la  régie  des  Fourrièr e s  (DVD)
Un  déficit  de  caisse  a  été  consta t é  le  6  mai  2022  pour  un  montan t  de  50€  et  décla -
ré  le  10  mai  2022.  Celui- ci  fait  suite  à  une  erreu r  d’encaissem e n t  total  de  1  120€
au  lieu  de  1  170€.

Pour  la  Régie  Généra l e  de  Paris  (DFA)

Deux  déficits  consta t és  le  2  octobre  et  le  18  décemb r e  2018,  puis  déclarés  le  28
août  2019,  pour  un  montan t  total  de  80€  (soit  2x  40€).  Ces  déficits  sont  survenus  à
la  suite  d’une  erreu r  de  délivrance  de  car tes  de  stationne m e n t s  par  deux  manda -
taires  agents  de  guiche t  placés  sous  l’autori té  du  régisseu r .  

Pour  la  régie  de  rece t t e s  Facil’Fami l l e s  (DFPE)

Un  déficit  consta t é  le  22  août  2022  et  déclaré  le  9  septem b r e  2022,  pour  un  mon -
tant  de  6  216€,  faisant  suite  à  un  vol  de  479  Chèques  Emploi  Service  Universel
(CESU)  déposés  dans  une  enveloppe,  à  l’accueil  du  service  courrie r  en  partanc e
pour  le  Centre  de  Rembour s e m e n t .

Pour  la  régie  de  rece t t e s  des  Établi s s e m e n t s  Sporti f s  et  Baln é a ir e s  Munic i -
paux  (DJS)

Un  premier  déficit  consta t é  le  19  septem br e  2022  et  déclaré  le  17  octobre  2022  
pour  un  montan t  de  50€,  faisant  suite  à  un  vol  de  fonds  de  caisse  sans  effraction  
attes t é  par  la  police,
Un  second  déficit  consta té  le  8  juillet  2022  et  déclaré  le  25  octobre  2022  pour  un  
montan t  de  61€,  faisant  suite  à  un  dysfonctionne m e n t  du  logiciel  d’encaisse m e n t  
de  la  carte  bleue  laissan t  croire  à  un  encaissem e n t  qui  n’a  pas  eu  lieu.

Compte- tenu  des  circons t anc es  d’appa ri t ion  des  déficits  énoncés ,  la  force  majeure
ne  peut  être  retenue  et  la  Ville  de  Paris  ne  peut  donc  pas  émet t r e  un  avis  favorable
aux  demande s  en  décha rge  de  responsa bili té  présen té e  par  les  régisseu r s  au  mo -
ment  des  faits.  Elle  peut  en  revanche  se  prononce r  favorablem e n t  pour  une  remise
gracieuse  des  sommes  qui  seraien t  laissées  à  la  charge  des  régisseu rs  au  regard  :

Pour  la  Régie  des  Cours  d’Adult e s  de  Paris  (DASCO)   

Du  très  faible  nombre  d’erreu r s  consta t é e s  tant  au  regard  du  nombre  de  transac -
tions  enregis t r é e s  chaque  année  par  la  régie  (28  181  dossiers  d’inscrip tion)  que
des  montan t s  encaissés  (plus  de  5,8  M€  en  2021)  et  du  nombre  de  manda t a i r e s
agents  de  guiche t s  (170)  qui  reçoivent  régulière m e n t  de  la  par t  du  régisseu r  des
consignes  de  sécuri té .  

Pour  la  régie  des  Fourrièr e s  (DVD)

De  la  mise  en  place,  par  le  régisseu r ,  d’un  guide  pratique  des  procédu r es  et  des
modalités  d’encaisse m e n t  à  destina t ion  des  agents  manda t a i re s .  Son  élabora t ion  et



son  actualisa t ion  réguliè re ,  dans  un  souci  de  respec t  des  procédu r es  et  de  la  règle -
menta t ion  en  vigueur  et  de  responsa bilisa t ion  des  manda t a i r e s  lors  de  l’encaisse -
ment  des  frais  de  fourriè re ,  démont r e n t  le  sérieux  du  régisseu r  dans  l’organisa t ion
et  la  trans mission  des  consignes  aux  agents  manda ta i r e s .

Pour  la  Régie  Généra l e  de  Paris  (DFA)

Des  recherc he s  rigoure us e s  effectuées  pour  identifier  ces  écar ts  et  initier  leur  ré -
gularisa t ion.  Des  mesure s  ont  été  prises  afin  de  prévenir  les  erreu r s  liées  à  la  déli -
vrance  de  carte  de  stationne m e n t ,  erreur s  qui  n’ont  plus  été  reprodui te s .  Par
ailleurs ,  au  moment  de  la  survenanc e  des  anomalies  consta t é e s ,  la  Régie  Générale
de  Paris  évoluai t  dans  un  contexte  de  change m e n t  de  périmè t r e ,  d’organisa t ion  et
d’environne m e n t ,  qui  a  pu  être  propice  à  une  certaine  confusion.

Pour  la  régie  de  rece t t e s  Facil’Fami l l e s  (DFPE)

Des  enjeux  financie rs  globaux  (85M€  au  20  octobre  2022)  et  de  l’absence  d’écar t
de  caisse  survenu  auparavan t ,  du  professionnalisme  reconnu  par  sa  hiéra rchie ,  de
la  rigueur  et  de  la  compétenc e  de  la  régisseus e  dans  la  gestion  des  fonds  qui  lui
sont  confiés.  Il  est  à  noter  que  les  Chèques  Emploi  Service  Universel  (CESU)  étant
tamponn és  et  signés  par  la  régisseuse ,  ils  ne  pourron t  faire  l’objet  d’aucune  nou -
velle  utilisation  et  sont  donc  sans  valeur  pour  ceux  qui  les  ont  dérobés .  En  mesure
compléme n t a i r e ,  la  régisseus e  veillera  à  ce  que  le  lot  de  plis  au  dépar t  soit  stocké
par  le  service  courrie r  dans  un  local  sécurisé,  appar t e n a n t  à  la  Ville,  comme  initia -
lement  prévu.

Pour  la  régie  de  rece t t e s  des  Établi s s e m e n t s  Sporti f s  et  Baln é a ir e s  Munic i -
paux  (DJS)

Des  consignes  trans mises ,  suite  au  déficit  de  50€,  au  chef  d’établissem e n t  et  aux
chefs  de  la  circonscrip t ion  afin  de  rappele r  les  règles  de  bonnes  gestion  des  fonds
de  caisse,  de  l’obligation  de  fermer  à  clefs  le  local  de  caisse  et  la  nécessi t é  de  véri -
fier  la  fermetu re  des  fenêtr e s  à  chaque  fin  de  service.  

Du  travail  collectif  de  la  régisseus e ,  de  la  Mission  Informatique  de  la  DJS,  en  lien
avec  le  pres t a t a i r e ,  pour  améliore r  l’information  et  sécurise r  les  contrôles  en  cas
de  dysfonctionne m e n t  des  encaisse m e n t s  par  carte  bancai re .  Par  ailleurs,  la  régis -
seuse,  le  service  informatique  et  le  pres ta t a i r e  mènen t  depuis  juillet  2022  des  opé -
rations  d’analyse  et  des  mesure s  correc tives  pour  réduire  les  dysfonctionne m e n t s
du  logiciel.

Aussi  je  vous  propose ,  Mesda me s ,  Messieurs ,  de  bien  vouloir  émet t r e  un  avis  défa -
vorable  aux  requê te s  de  décha rge  de  responsa bili té  des  régisseu r s ,  mais  un  avis
favorable  aux  demande  de  remise  gracieus e  présen té e s  par  les  régisseu r s  pour  un
total  gén éra l  de  9  977 €  (neuf  mille  neuf  cent  soixante- dix- sept  euros),  correspon -
dant  aux  déficits  de  :
La  Régie  des  Cours  d’Adultes  de  Paris  (DASCO)  pour  la  somme  de  3  520,00  €,
La  régie  des  Fourriè r es  (DVD)  pour  la  somme  de  50€,
La  Régie  Générale  de  Paris  (DFA)  pour  la  somme  totale  de  80€,
La  régie  de  recet t e s  Facil’Familles  (DFPE)  pour  la  somme  de  6  216€.
La  régie  de  recet t e s  des  Établisse me n t s  Sportifs  et  Balnéai res  Municipaux  (DJS)
pour  la  somme  totale  de  111€



Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

                      
                                                                                                                            La  
Maire  de  Paris





202 2  DFA  77  Budget  Ville  de  Paris  – Régisseuse s  et  régisseu r s  – Demandes  en
décharg e  de  respons a bili té  ou  en  remise  gracieuse

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  décre t  n°  2008- 227  du  5  mars  2008  modifié,  relatif  à  la  respons a bili té
personnelle  et  pécuniai re  des  régisseu r s  ;

Vu  l’arrê t é  de  mise  en  recouvre m e n t  du  13  juillet  2022  pris  à  l’encont r e  de
Mme  LEGROS  Claudine,  régisseus e  de  la  régie  des  Cours  d’Adultes  de  Paris
(DASCO),  et  la  demand e  en  décha rge  de  responsa bili té  présen té e  le  8
septem br e  2022  par  l’intéres sé e ,  pour  un  déficit  de  caisse  de  3  520€,

Vu  l’arrê t é  de  mise  en  recouvre m e n t  du  24  mai  2022  pris  à  l’encont r e  de  Mr.
MAMULA  Dusan,  ancien  régisseu r  de  la  régie  des  Fourriè r e s(DVD)  et  la
demande  en  décharg e  de  respons a bili té  présen té e  le  25  mai  2022  par
l’intéres sé ,  pour  un  déficit  de  caisse  de  50€,

Vu  l’arrê té  de  mise  en  recouvre m e n t  du  04  septem b r e  2020  pris  à  l’encont r e
de  Mr  GERONIMI  Jean- Marc  ancien  régisseu r  de  la  régie  Générale  de  Paris
(DFA),  et  la  demand e  en  décha rge  de  responsa bili té  présen t é e  le  21  septe mb r e
2020  par  l’intéress é ,  pour  des  déficits  de  caisse  d’un  total  de  80€,

Vu  l’arrê t é  de  mise  en  recouvre m e n t  du  19  octobre  2022  pris  à  l’encont r e  de
Mme  GAUTHIER  Dominique,  régisseus e  de  la  régie  de  recet t es  Facil’Familles
(DFPE),  et  la  demande  en  décharg e  de  respons a bili té  présen t é e  le  20  octobre
2022  par  l’intéress é e ,  pour  un  déficit  de  caisse  de  6  216€,

Vu  l’arrê t é  de  mise  en  recouvre m e n t  du  25  octobre  2022  pris  à  l’encont r e  de
Mme  MAGASSA  Siga,  régisseuse  de  la  régie  des  Établissem e n t s  Sportifs  et
Balnéai res  Municipaux  (DJS),  et  la  demande  en  décharg e  de  respons a bili té
présen t é e  le  26  octobre  2022  par  l’intéres s é e ,  pour  des  déficits  de  caisse  d’un
total  de  111€,

Demandes  assor ties  d’une  requê te  en  remise  gracieuse  pour  le  cas  où  la
décharg e  de  respons a bili té  ne  serai t  pas  accordé e  en  totalité  pour  ces  déficits
de  caisse,  pour  un  total  de  9  977€  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  ……………… par  lequel  la  Maire  de  Paris
lui  soumet  pour  avis  la  demande  en  décharg e  de  respons a bili té  et,  le  cas
échéan t ,  en  remise  gracieuse ,  formulée  par  les  régisseu r s  ci-dessus
mentionnés  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Paul  Simondon  au  nom  de  la  1ère  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Compte  tenu  des  circons t anc e s  à  l’origine  des  déficits  de  caisse
susvisés,  avis  défavorable  est  donné  sur  les  demand es  en  décha rg e  de
respons a bili té  présen té e s  par  :



Mme  LEGROS  Claudine,  régisseuse  de  la  régie  des  Cours  d’Adultes  de  Paris ,
pour  le  déficit  d’un  montan t  de  3  520€,  qui  a  fait  l’objet  à  son  encont r e  d’un
ordre  de  versem en t  le  13  juillet  2022.

Mr.  MAMULA  Dusan,  ancien  régisseu r  de  la  régie  des  Fourriè r e s  de  Paris,
pour  les  déficits  d’un  montan t  de  50€,  qui  a  fait  l’objet  à  son  encont r e  d’un
ordre  de  versem en t  le  24  mai  2022.

Mr  GERONIMI  Jean- Marc,  ancien  régisseu r  de  la  régie  Générale  de  Paris,  pour
le  déficit  d’un  montan t  de  80€,  qui  a  fait  l’objet  à  son  encont r e  d’un  ordre  de
versem e n t  le  04  septem b r e  2020.
Mme  GAUTHIER  Dominique,  régisseuse  de  la  régie  de  recet t e s  Facil’Familles ,
pour  le  déficit  d’un  montan t  de  6  216€,  qui  a  fait  l’objet  à  son  encont r e  d’un
ordre  de  versem en t  le  19  octobre  2022.

Mme  MAGASSA  Siga,  régisseuse  de  la  régie  des  Établissem e n t s  Sportifs  et
Balnéai res  Municipaux    pour  le  déficit  d’un  montan t  total  de  111€,  qui  a  fait
l’objet  à  son  encont r e  d’un  ordre  de  verseme n t  le  25  octobre  2022.

Article  2  :  Dans  l’hypothès e  où  le  Minist re  en  charge  du  budge t ,  à  qui  il
appar t i en t  de  statue r  sur  les  requê te s  des  régisseu r s ,  décidera i t  de  ne  pas
réserver  une  suite  pleinem en t  favorable  aux  demand e s  en  décha rg e  de
respons a bili té ,  avis  favorable  est  donné  pour  une  remise  gracieus e  sur  les
sommes  qui  seraien t  laissées  à  la  charge  des  quatr e  régisseu r s  susnom m é s .

Article  3  :  Les  sommes  allouées  afin  d’apure r  ces  déficits  dans  le  cadre  soit
d’une  décha rge  de  respons abili té  soit  d’une  remise  gracieus e  seront  imputées
sur  le  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  exercice  2022  ou
exercices  suivants ,  sous  réserve  de  la  décision  du  Ministre  en  charge  du
budge t  au  terme  de  la  procédu r e  d’inst ruc t ion.


